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Ce document contient des informations importantes sur le ou les compartiment(s) dans lesquels 
vous avez investi. 

Cher Actionnaire, 

Nous vous écrivons suite à notre lettre datée du 19 mai 2023, concernant le changement de l’indice de 
référence du HSBC Global Investment Funds - Global High Yield ESG Bond, un compartiment dans lequel vous 
détenez des actions (le « Compartiment »).  

Nous souhaitons vous informer qu’en raison d’une erreur typographique, la variante du nouvel indice de 
référence du Compartiment a été omise, et que l’indice de référence correct est le suivant : 

Indice de référence incorrect Indice de référence correct

Indice ICE BofA BB-B Developed Market High Yield 
Constrained Index 

Indice ICE BofA BB-B Developed Market High Yield 
Constrained Index (USD Hedged)

Tous les autres changements décrits dans notre lettre datée du 19 mai 2023, ainsi que la date de prise d’effet 
du 3 juillet 2023, restent inchangés. 

Nous vous invitons à prendre le temps d’étudier le contenu de cet avis. En cas de question, veuillez contacter 
votre agent local ou les bureaux de HSBC Global Asset Management. 

Aucune mesure n’est requise de votre part. 

Nous vous invitons à prendre le temps d’étudier ces informations car elles sont importantes.  

Nous vous invitons à contacter votre conseiller financier habituel et nous vous rappelons la nécessité et 
l’importance de bien prendre connaissance du document d’information clé. 

Au nom et pour le compte du Conseil de HSBC Global Investment Funds 


